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feî)  Socle  pour  poteau. 

(57)  Un  socle  (1)  comporte  de  part  et  d'autre  d'une 
surface  de  joint  deux  parties  complémentaires 
(3,4)  délimitant  entre  elles  un  logement  cylin- 
drique  (6)  adapté  à  recevoir  un  poteau  cylin- 
drique  (2),  ledit  socle  étant  évasé  vers  son 
extrémité  inférieure  formant  semelle  (5)  de 
sorte  qu'il  présente  une  forme  générale  de  clo- 
che  s'étendant  suivant  l'axe  dudit  poteau.  Le 
socle  (1)  est  muni  de  passages  transversaux 
s'étendant  parallèlement  de  part  et  d'autre  du 
logement  (6)  de  poteau  (2)  et  traversant  la 
surface  de  joint,  chacun  desdits  passages  étant 
adapté  à  recevoir  une  vis  en  appui  sur  l'une  (4) 
des  parties  complémentaires  (3,4)  dudit  socle  et 
en  prise  avec  un  taraudage  intervenant  sur 
l'autre  partie  (4)  dudit  socle.  En  agissant  sur  ces 
vis,  on  peut  alors  serrer  lesdites  parties  (3,4) 
l'une  contre  l'autre  de  façon  à  enserrer  le 
poteau  (2)  dans  le  logement  (3). 
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La  présente  invention  concerne  un  socle  pour  po- 
teau  et  notamment  pour  poteau  tubulaire  de  section 
ronde,  permettant  de  maintenir  au  sol  ledit  poteau. 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  à  des 
poteaux  indicateurs  et  de  liaison.  Par  poteau  indica- 
teur,  on  entend,  ici,  un  poteau  sur  lequel  est  monté  par 
exemple  un  porte-panneau  indicateur  ou  tout  autre 
support  de  moyen  indicateur.  Par  ailleurs,  on  entend 
par  poteau  de  liaison  un  poteau  sur  lequel  est  monté 
un  moyen  d'accrochage  d'éléments  de  liaison,  du 
genre  chaînes  ou  tubes,  destinés  à  réaliser  une  liai- 
son  entre  poteaux.  De  tels  poteaux  de  liaison  servent 
généralement  à  réaliser  des  chemins  de  guidage. 

Les  poteaux  d'affichage  et  de  liaison  trouvent  ap- 
plication,  par  exemple,  dans  les  grandes  surfaces 
commerciales. 

Les  socles  actuellement  utilisés  pour  de  tels  po- 
teaux  comportent  une  plaque  circulaire  soudée  au  po- 
teau  et  munie  de  perçages  adaptés  à  recevoir  des  vis 
de  fixation  au  sol,  un  enjoliveur,  en  forme  de  cloche 
présentant  au  sommet  un  passage  pour  le  poteau, 
coiffant  ladite  plaque  de  façon  à  masquer  lesdites  vis 
de  fixation. 

Cependant  une  fois  le  socle  fixé  au  sol,  on  ne 
peut  plus  modifier  la  position  angulaire  du  poteau  re- 
lativement  à  son  axe  de  façon  à  modifier  l'orientation 
d'un  élément  fixé  à  celui-ci,  par  exemple  un  panneau 
indicateur  ou  une  chaîne  ou  tube  de  liaison. 

De  plus,  le  socle  étant  solidaire  du  poteau,  la  ma- 
nutention  dudit  poteau  est  compliquée. 

Enfin,  l'enjoliveur  adapté  à  coiffer  ladite  plaque 
ne  peut  être  installé  que  par  le  haut  du  poteau,  les 
supports  de  moyens  indicateurs  et/ou  les  moyens 
d'accrochage  d'éléments  de  liaison  devant  alors  être 
retirés. 

La  présente  invention  propose  un  socle  permet- 
tant  notamment  de  résoudre  les  problèmes  qui  vien- 
nent  d'être  évoqués. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  socle  pour 
maintenir  un  poteau  comportant,  de  part  et  d'autre 
d'une  surface  de  joint,  deux  parties  complémentaires 
délimitant  entre  elles  un  logement,  et  des  moyens  de 
serrage  desdites  parties  l'une  contre  l'autre  pour  en- 
serrer  ledit  poteau  dans  ledit  logement,  caractérisé  en 
ce  que  l'une  des  parties  complémentaires  du  socle 
est  pourvue  sur  sa  partie  inférieure  d'une  plaque  for- 
mant  embase  d'appui  axial  pour  le  poteau  et  semelle 
dudit  socle,  et  servant  d'assise  à  l'autre  partie  dudit 
socle. 

Lorsque  l'on  veut  désolidariser  le  poteau  du  socle 
ou  modifier  l'orientation  dudit  poteau,  il  suffit  d'agir 
sur  les  moyens  de  serrage  de  façon  à  desserrer  les 
deux  parties  constituant  le  socle. 

Des  moyens  de  fixation  du  socle  au  sol  peuvent 
être  ménagés  dans  la  plaque  servant  d'assise  de  sor- 
te  que  ces  moyens  de  fixation  sont  dissimulés  lors- 
que  les  deux  parties  complémentaires  du  socle  sont 
assemblées. 

Par  ailleurs,  on  peut  prévoir  un  bloc,  servant  à  ai- 
der  la  mise  en  place  du  poteau  dans  ledit  logement, 
ménagé  au  centre  de  la  semelle  coaxialement  audit 
logement  du  poteau,  ledit  poteau  étant  adapté  à  s'em- 

5  boîter  sur  ledit  bloc. 
Ainsi,  selon  l'invention,  ledit  socle  peut  présenter 

un  aspect  extérieur  satisfaisant  sans  qu'il  ne  soit  né- 
cessaire  d'ajouter  un  enjoliveur  coiffant  ledit  socle. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
10  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 

en  référence  aux  dessins  annexés  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 

d'un  socle  selon  la  présente  invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  suivant  la  direc- 

15  tion  II  de  la  figure  1  d'une  des  parties  complé- 
mentaires  du  socle; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  direc- 
tion  III,  de  la  figure  2  avec  un  arrachement  lo- 
cal  ; 

20  -  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  suivant  la  direc- 
tion  IV  de  la  figure  1  de  l'autre  partie  du  socle  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  suivant  la 
direction  V  de  la  figure  4,  avec  un  arrachement 
local  ; 

25  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  du  socle  as- 
semblé  de  la  figure  1,  au  niveau  des  axes  des 
passages  transversaux  d'assemblage  des  par- 
ties  complémentaires  ; 

-  la  figure  7  est  une  vueen  coupe  axiale  d'un  so- 
30  cle  et  d'une  pièce  de  support  dudit  socle  illus- 

trant  une  variante  d'utilisation  de  la  présente 
invention  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  élévation  d'un  socle 
suivant  une  variante  de  réalisation  de  la  pré- 

35  sente  invention; 
-  la  figure  9  est  une  vue  en  élévation  suivant  la 

direction  IX  de  la  figure  8  ; 
-  la  figure  10  est  une  vue  en  élévation  suivant  la 

direction  X  de  la  figure  8. 
40  Globalement,  en  référence  aux  figures  1  à  6, 

deux  parties  complémentaires  3  et  4  forment,  lors- 
qu'elles  sont  assemblées  l'une  contre  l'autre,  un  so- 
cle  1  évasé  vers  une  semelle  5  et  pourvu  d'un  loge- 
ment  cylindrique  6  (voirf  igure  6)  adapté  à  recevoir  un 

45  poteau  2,  en  pratique  un  tube  de  section  ronde.  Ledit 
socle  présente  ainsi  une  forme  générale  de  cloche. 
En  pratique,  la  surface  enveloppe  dudit  socle  1  est 
une  surface  de  révolution  dont  l'axe  AA  est  celui  du 
logement  cylindrique  6  et  par  conséquent  celui  du  po- 

50  teau  2. 
Les  deux  parties  complémentaires  3  et  4  du  socle 

1  sont  assemblées  l'une  contre  l'autre  au  niveau 
d'une  surface  de  joint  S  s'étendant  sensiblement  sui- 
vant  un  plan  axial,  lesdites  parties  3  et  4  comprenant 

55  chacune  un  corps,  respectivement  7  et  8,  évasé  vers 
sa  base  et  délimité  d'une  part  par  une  paroi  s'éten- 
dant  suivant  sensiblement  une  moitié  de  la  surface  de 
révolution  du  socle  et,  d'autre  part,  par  une  paroi 
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s'étendant  suivant  ladite  surface  de  joint  S.  Lesdits 
corps  évasés  7  et  8  sont  munis  chacun  suivant  leur 
hauteur  d'un  évidement  6A  correspondant  sensible- 
ment  à  une  moitié  du  logement  6  (voir  figure  1). 

En  pratique,  la  surface  de  joint  S  est,  par  rapport 
à  un  plan  axial,  légèrement  concave  du  côté  de  la  par- 
tie  3  du  socle  1.  De  manière  plus  précise,  la  frontière 
inférieure  de  ladite  surface  de  joint  S  étant  un  seg- 
ment  de  droite  D1  s'étendant  diamétralement  (voir  fi- 
gures  2  et  4),  la  surface  de  joint  S  est  incurvée  de  sor- 
te  que  la  projection  de  la  frontière  supérieure  de  ladite 
surface  de  joint  S  sur  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
du  socle  forme  deux  segments  de  droite  (D2,D2') 
convergents  vers  ladite  partie  3  du  socle  (voir  figure 
2  et  4),  et  de  sorte  que  l'intersection  de  ladite  surface 
de  joint  S  avec  la  surface  enveloppe  du  logement  de 
poteau  forme  deux  segments  de  droite  D3  parallèles, 
perpendiculaires  à  la  frontière  inférieure  D1  d'où  par- 
tent  leurs  extrémités  inférieures  respectives,  et  incli- 
nés  par  rapport  à  la  verticale  du  côté  de  ladite  partie 
3  du  socle  (voir  figure  3). 

Une  plaque  circulaire  formant  semelle  5  du  socle 
1  est  formée  à  la  base  de  la  partie  3  dudit  socle  où  elle 
s'étend  radialement.  Une  moitié  de  ladite  plaque  pro- 
longe  le  corps  évasé  7  de  la  partie  3  du  socle,  tandis 
que  l'autre  moitié  de  ladite  plaque,  se  trouvant  de 
l'autre  côté  de  la  surface  de  joint  S,  est  adaptée  à  ser- 
vir  d'assise  à  la  partie  complémentaire  4,  lorsque  cet- 
te  dernière  est  assemblée  sur  la  partie  3.  Sur  la  partie 
centrale  de  la  surface  supérieure  de  la  semelle  5  est 
formé  un  cylindre  creux  10  coaxial  au  logement  6.  Le 
diamètre  du  cylindre  10  est  inférieur  au  diamètre  in- 
térieur  du  poteau  2  de  telle  sorte  que  ledit  cylindre  se 
trouve  à  l'intérieur  dudit  poteau  lorsque  ce  dernier  est 
dans  le  logement  6.  Des  nervures  radiales  11  formées 
autour  dudit  cylindre  10  et  s'élargissant  vers  la  base 
de  ce  dernier,  comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures 
1  et  3,  permettent  de  guider  le  poteau  2  pour  le  cen- 
trer  dans  le  logement  6,  lorsque  les  parties  3  et  4  du 
socle  ne  sont  pas  encore  assemblées  l'une  contre 
l'autre.  Il  convient  de  noter  que  la  semelle  5  joue  un 
rôle  d'embase  d'appui  axial  pour  le  poteau  2  installé 
dans  le  logement  6.  Le  cylindre  10  est  muni  d'un  évi- 
dement  axial  12  en  forme  de  trou  oblong,  débouchant 
sur  un  compartiment  20  (voir  figure  3)  traversant 
axialement  la  semelle  5,  ledit  trou  oblong  étant  adapté 
à  recevoir  une  tige  filetée  25  de  fixation  du  socle  au 
sol.  Le  compartiment  20  est  en  pratique  de  forme  cy- 
lindrique  coaxiale  au  logement  6,  son  diamètre  étant 
supérieur  à  la  longueur  du  trou  oblong  12  mais  infé- 
rieur  au  diamètre  du  cylindre  10.  La  tige  filetée  25 
peut  être  fixée  sur  le  socle  1  ,  passant  par  une  position 
choisie  dans  le  trou  oblong  12  et  préférablement  par 
le  centre  de  ce  dernier,  à  l'aide  d'un  écrou  26  inter- 
venant  au  dessus  d'une  rondelle  27  en  appui  sur  la 
surface  supérieure  du  cylindre  1  0  et  d'un  écrou  28  in- 
tervenant  dans  le  compartiment  20  en  dessous  d'une 
rondelle  29  en  appui  sur  la  surface  supérieure  dudit 

compartiment  20.  En  pratique,  la  position  choisie  par 
laquelle  passe  la  tige  25  dans  le  trou  oblong  12  sera 
le  centre  de  ce  dernier,  de  façon  à  ce  que  ladite  tige 
s'étende  suivant  l'axe  du  poteau  2. 

5  La  semelle  5  est  en  outre  traversée,  dans  sa  por- 
tion  servant  d'assise  à  la  partie  4  du  socle  1  ,  par  deux 
trous  oblongs  30  intervenant  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  axial  perpendiculaire  à  la  surface  de  joint  S,  les- 
dits  trous  oblongs  étant  adaptés  à  recevoir  chacun 

10  une  tige  filetée  31  de  fixation  du  socle  au  sol,  un 
écrou  32,  intervenant  au  dessus  d'une  rondelle  33  en 
appui  sur  la  surface  supérieure  de  la  semelle  5,  pou- 
vant  être  vissé  sur  ladite  tige  31.  Des  évidements 
oblongs  35  (voir  figure  4)  sont  ménagés  sur  la  base 

15  de  la  partie  4  du  socle  1  en  regard  des  trous  oblongs 
30  de  la  semelle  5,  lesdits  évidements  oblongs  étant 
de  dimensions  adaptées  à  contenir  la  portion  dépas- 
sante  de  la  tige  31  correspondante  ainsi  que  l'écrou 
32  correspondant,  de  sorte  que  la  base  de  ladite  par- 

20  tie  4  puisse  reposer  sur  la  semelle  5. 
Les  tiges  25  et  31  ainsi  que  leurs  écrous  et  ron- 

delles  respectifs  26,  27,  28,  29  et  32,  33  sont  repré- 
sentés  sur  la  figure  1  et  en  traits  interrompus  sur  la 
figure  3.  Les  tiges  25  et  31  peuvent  être  directement 

25  reçues  dans  un  perçage  correspondant  pratiqué  dans 
le  sol  et  dans  lequel  elles  sont  scellées  chimiquement 
à  l'aide  d'une  résine.  Avantageusement,  néanmoins, 
les  tiges  25  et  31  seront  vissées  dans  une  cheville 
respective  fixée  chimiquement  dans  le  sol  à  l'empla- 

30  cernent  correspondant. 
Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  6,  deux  pas- 

sages  transversaux  40,  parallèles,  s'étendent  dans  la 
portion  supérieure  du  socle  1  ,  de  part  et  d'autre  du  lo- 
gement  cylindrique  6,  lesdits  passages  transversaux 

35  40  traversant  la  surface  de  joint  S.  De  manière  plus 
précise,  les  axes  suivant  lesquels  s'étendent  respec- 
tivement  lesdits  passages  axiaux  se  trouvent  dans  un 
plan  perpendiculaire  à  un  plan  axial  contenant  la  fron- 
tière  inférieure  D1  de  la  surface  de  joint  S.  Globale- 

40  ment,  chacun  desdits  passages  est  adapté  à  recevoir 
une  vis  dont  la  tête  est  en  appui  sur  la  partie  4  du  so- 
cle  1  et  dont  l'extrémité  est  en  prise  avec  un  tarauda- 
ge  intervenant  sur  la  partie  3  dudit  socle,  de  manière 
à  pouvoir  serrer  lesdites  parties  complémentaires  3  et 

45  4  l'une  contre  l'autre. 
Comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures  3,  5  et  6, 

chacun  des  passages  40  est  constitué  en  pratique 
d'un  passage  cylindrique  44  traversant  la  surface  de 
joint  S,  ledit  passage  44,  d'une  part,  étant  pourvu, 

50  dans  une  portion  borgne  se  trouvant  dans  la  partie  3 
dudit  socle,  d'un  dégagement  45  formant  logement 
d'écrou,  et,  d'autre  part,  étant  prolongé  dans  la  partie 
4  du  socle  1  par  un  dégagement  cylindrique  46  de  dia- 
mètre  supérieur  et  débouchant  à  l'extérieur.  Dans  la 

55  partie  3  du  socle,  les  passages  transversaux  40  se 
prolongent  sur  une  certaine  distance  au  delà  des  lo- 
gements  vers  des  extrémités  borgnes  respectives 
d'écrou.  Le  passage  44  est  adapté  à  être  traversé  par 
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une  vis  41  à  tête  ronde  42  adaptée  au  diamètre  du  dé- 
gagement  46,  ladite  vis  41  étant  en  prise  avec  un 
écrou  43  logé  dans  le  dégagement  45. 

Les  vis  41  et  les  écrous  43  sont  représentés  en 
traits  interrompus  sur  les  figures  2,3,5  et  6.  Des  bou-  5 
chons  de  finition  47,  également  représentés  en  traits 
interrompus  sur  les  figures  5  et  6,  peuvent  être  ins- 
tallés  dans  les  dégagements  46  derrière  les  têtes  42 
de  vis  41  de  façon  à  masquer  ces  dernières. 

Il  convient  de  remarquer  que  lorsque  les  deux  10 
parties  du  socle  sont  assemblées  l'une  contre  l'autre, 
les  portions  des  passages  40  se  trouvant  dans  la  par- 
tie  3  du  socle  1  étant  borgnes  et  les  bouchons  de  fi- 
nition  masquant  l'entrée  desdits  passage  40  du  côté 
de  la  partie  4  dudit  socle,  l'ensemble  du  dispositif  de  15 
serrage  desdites  parties  3  et  4  l'une  contre  l'autre  est 
invisible  extérieurement.  Ceci  contribue  à  agrémenter 
l'aspect  extérieur  au  socle  1  . 

Avantageusement,  et  tel  que  représenté  sur  les 
figures  2  à  6,  les  parties  3  et  4  du  socle  1  sont  pour-  20 
vues  d'évidements  d'allégement  d'orientation  axiale 
s'ouvrant  vers  la  face  de  semelle  du  socle  et  d'évide- 
ments  transversaux  pour  la  réalisation  des  passages 
40  débouchant  latéralement  sur  l'extérieur  du  socle. 
De  manière  plus  précise,  la  charpente  des  parties  3  25 
et  4  est  constituée  de  cloisons  60  s'étendant  radiale- 
ment  et  coopérant  avec  une  cloison  demi-annulaire 
63.  Les  cloisons  radiales  60  des  parties  3  et  4  du  so- 
cle  1  sont  mieux  visibles  aux  figures  respectivement 
2  et  4.  Aussi  bien  pour  la  partie  3  que  pour  la  partie  30 
4,  la  surface  de  joint  S  est  ménagée  sur  les  faces  ex- 
terne  affrontées  de  deux  de  ces  cloisons  radiales  es- 
pacées  angulairement  de  180°. 

Dans  chacun  des  corps  évasés  7  et  8  des  parties 
respectivement  3  et  4  du  socle  1  ,  lesdites  cloisons  ra-  35 
diales  60  rayonnent  à  partir  d'une  paroi  demi- 
annulaire  extérieure  65  délimitant  le  logement  du  po- 
teau,  tandis  que  dans  la  semelle  5,  lesdites  cloisons 
radiales  rayonnent  à  partir  d'une  cloison  annulaire  in- 
térieure  66  s'étendant  axialement  et  délimitant  le  40 
compartiment  20  de  ladite  semelle.  En  outre,  dans 
chacun  des  corps  évasé  7  et  8  des  parties  respecti- 
vement  3  et  4  du  socle  1,  ces  cloisons  radiales  60 
rayonnent  jusqu'à  une  paroi  extérieure  62  formant  en- 
veloppe  évasée  de  ladite  partie  3  ou  4.  La  semelle  5  45 
est  pourvue  d'une  paroi  annulaire  extérieure  67  re- 
liant  l'extrémité  des  cloisons  radiales  60  ainsi  que 
d'une  paroi  supérieure  68  couvrant  la  portion  de  ladite 
semelle  servant  d'assise  à  la  partie  4  du  socle  1  ainsi 
que  la  portion  de  ladite  semelle  servant  d'embase  50 
d'appui  axial  du  poteau  2  autour  du  cylindre  10  (voir 
figure  3). 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2,  les  trous 
oblongs  30  de  la  semelle  5  sont  disposés  chacun  à 
l'intersection  d'une  cloison  radiale  60  et  de  la  cloison  55 
demi-annulaire  63,  lesdits  trous  oblongs  étant  délimi- 
tés  chacun  par  une  cloison  70  portée  d'une  part  par 
les  deux  tronçons  de  ladite  cloison  radiale  60  entre 

lesquels  elle  s'interpose  et  d'autre  part  par  les  deux 
tronçons  de  ladite  cloison  demi-annulaire  63  entre 
lesquels  elle  s'interpose. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figure  5  et  6,  dans 
la  partie  4  du  socle  1  ,  deux  blocs  de  matière  71  dans 
lesquels  sont  ménagés  les  passages  transversaux  40 
interviennent  dans  une  portion  supérieure  de  respec- 
tivement  deux  compartiments  73  délimités  chacun 
par  la  paroi  demi-annulaire  extérieure  65,  la  cloison 
demi-annulaire  intérieure  63  et  deux  cloisons  radiales 
60. 

De  même,  comme  on  le  voit  mieux  sur  les  figures 
3  et  6,  dans  la  partie  3  du  socle  1  ,  deux  blocs  de  ma- 
tière  72  dans  lesquels  sont  ménagés  les  passages 
transversaux  40  interviennent  dans  une  portion  su- 
périeure  de  respectivement  deux  compartiments  74 
délimités  chacun  par  la  paroi  demi-annulaire  exté- 
rieure  65,  la  cloison  demi-annulaire  intérieure  63  et 
deux  cloisons  radiales  60.  Comme  on  le  voit  mieux 
sur  la  figure  3,  chacun  des  blocs  72  délimite  dans  sa 
partie  inférieure  respectivement  l'une  et  l'autre  por- 
tion  de  passage  cylindrique  44  se  trouvant  dans  la 
partie  3  du  socle  1  .  Dans  chacun  des  blocs  72  on  trou- 
ve  le  logement  45  d'écrou  43,  chacun  desdits  loge- 
ments  45,  de  forme  demi-hexagonale,  étant  adapté  à 
immobiliser  en  rotation  l'écrou  qui  peut  s'y  introduire 
par  le  bas,  comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  3.  Le 
logement  45  d'écrou  43  débouche  sur  un  comparti- 
ment  50  constitué  par  la  portion  inférieure  du  compar- 
timent  74  dans  lequel  intervient  le  bloc  de  matière  72 
correspondant.  Ce  compartiment  50,  d'une  part  dé- 
bouchant  à  l'extérieursous  la  semelle  5  et  d'autre  part 
donnant  accès  au  logement  45,  permet  l'installation 
de  l'écrou  43  à  l'intérieur  de  la  partie  3  du  socle  1. 

Le  fait  que  les  parties  3  et  4  soient  creuses  per- 
met  d'obtenir  un  socle  1  relativement  léger,  le  cloison- 
nement  décrit  permettant  que  ce  gain  de  poids  ne  se 
fasse  pas  au  détriment  des  caractéristiques  mécani- 
ques  du  socle. 

Avantageusement,  d'une  part  l'ensemble  consti- 
tué  par  la  semelle  5  et  le  corps  évasé  7  de  la  partie  3 
du  socle  1  ,  et  d'autre  part  le  corps  évasé  8  de  la  partie 
4  du  socle  1  ,  forment  chacun  un  seul  bloc  obtenu  par 
moulage.  Selon  une  variante  de  réalisation,  les  por- 
tions  cylindriques  44  et  46  des  passages  40  seront 
formées  par  alésage  ultérieur  au  moulage.  Il  convient 
de  remarquer  que  la  structure  des  parties  3  et  4  creu- 
ses  telle  qu'elle  a  été  décrite  convient  fort  bien  à  une 
obtention  desdites  parties  par  moulage,  les  compar- 
timents  formés  entre  les  diverses  cloisons  étant  dé- 
bouchants  vers  le  bas.  Le  socle  1  peut  être  monté  et 
utilisé  comme  suit. 

Les  deux  parties  3  et  4  du  socle  1  étant  mises  en 
place  l'une  contre  l'autre,  les  vis  41  sont  introduites 
dans  les  passages  40  et  mises  en  prises  avec  les 
écrous  43  préalablement  introduits  dans  les  loge- 
ments  45.  Il  est  possible  de  coller  les  écrous  42  dans 
leur  logements  45  de  façon  à  pouvoir  assembler  les 
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deux  parties  3  et  4  du  socle  1  sans  avoir  à  basculer 
la  partie  3  pour  avoir  accès  auxdits  logements  45.  La 
tige  25  est  installée  sur  le  socle  1  à  l'aide  des  boulons 
26  et  28,  préférablement  de  manière  à  passer  au  cen- 
tre  du  trou  oblong  12,  puis  ladite  tige  est  vissée  dans 
une  cheville  chimique  préalablement  installée  dans  le 
sol  à  un  emplacement  choisi.  Il  est  possible  de  revoir 
l'orientation  du  socle  par  rapport  au  sol  simplement 
en  desserrant  le  boulon  26.  Les  deux  tiges  31  sont 
alors  éventuellement  installées  si  la  nature  du  sol 
considéré  est  telle  qu'une  fixation  avec  une  seule  tige 
est  insuffisante.  Ace  stade,  les  deux  parties  3  et  4  du 
socle  1  sont  solidarisées  par  les  vis  41  mais  ne  sont 
pas  serrées  l'une  contre  l'autre.  On  introduit  alors  le 
poteau  2  dans  le  logement  6  puis,  en  agissant  sur  la 
tête  42  des  vis  41,  on  serre  les  deux  parties  3  et  4 
l'une  contre  l'autre  de  façon  à  enserrer  le  poteau  2 
dans  le  logement  6.  Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  fi- 
gure  6,  lorsque  le  poteau  2,  représenté  en  traits  in- 
terrompus,  est  enserré  dans  le  logement  6  au  moyen 
des  vis  41,  les  parties  3  et  4  du  socle  1  n'entrent  en 
fait  pas  en  contact  l'une  avec  l'autre  au  niveau  de  la 
surface  de  joint  S.  En  effet,  le  passage  6  constitué  par 
les  deux  évidements  6A  mis  l'un  contre  l'autre  est  en 
pratique  de  dimension  légèrement  inférieure  à  celle 
du  poteau  2.  Ce  jeu  laissé  au  niveau  de  la  surface  de 
joint  S  permet  de  choisir  l'intensité  de  serrage  du  po- 
teau  dans  le  logement  6.  Il  est  à  noter  que  si  le  socle 
est  réalisé  dans  un  matériau  suffisamment  élastique, 
les  dimensions  du  passage  6  relativement  aux  dimen- 
sions  du  poteau  2  pourront  être  telles  que  les  deux 
parties  complémentaires  3  et  4  entrent  bien  en 
contact  au  niveau  de  la  surface  de  joint  S. 

Finalement,  les  bouchons  de  finition  47  sont  in- 
troduits  dans  les  passages  40. 

Pour  modifier  l'orientation  du  poteau  2,  il  suffit  de 
retirer  les  bouchons  de  finition  47  et  d'agir  sur  les  vis 
41  de  manière  à  desserrer  les  parties  3  et  4  du  socle 
1. 

La  tige  25  s'étendant  suivant  l'axe  du  poteau  2, 
la  position  du  perçage  d'installation  dans  le  sol  de  la- 
dite  tige  correspond  à  la  position  de  l'axe  dudit  po- 
teau,  ce  qui  simplifie  grandement  le  choix  de  la  posi- 
tion  dudit  perçage. 

Selon  une  variante  d'utilisation  d'un  socle  selon 
la  présente  invention,  ledit  socle  peut  être  simple- 
ment  posé  sur  le  sol.  Avantageusement,  dans  ce  cas, 
une  couronne  ou  un  disque  en  caoutchouc  sera  ins- 
tallé  sous  la  semelle  5. 

Sur  les  figures  8  à  1  0  est  représenté  un  socle  101 
suivant  une  variante  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention. 

Tout  comme  pour  le  socle  1  décrit  précédem- 
ment,  deux  parties  complémentaires  103  et  104  for- 
ment,  lorsqu'elles  sont  assemblées  de  part  et  d'autre 
d'une  surface  de  joint  S,  un  socle  101  évasé  vers  une 
semelle  105  et  pourvu  d'un  logement  cylindrique  106 
adapté  à  recevoir  un  poteau,  en  pratique  un  tube  de 

section  ronde,  ledit  socle  ayant  ainsi  une  forme  géné- 
rale  de  cloche.  La  surface  enveloppe  dudit  socle  101 
est  une  surface  de  révolution  coaxiale  au  poteau, 
mais  présentant  deux  méplats  latéraux  parallèles 

5  1  07,  s'étendant  de  part  et  d'autre  du  logement  6  per- 
pendiculairement  à  la  surface  de  joint  S.  De  la  sorte, 
et  comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  1  0,  la  semelle 
105  dudit  socle  présente  une  forme  rectangulaire 
arrondie  à  deux  de  ses  extrémités.  Hormis  cette  dif- 

10  férence  de  forme,  le  socle  101  est  de  structure  sem- 
blable  au  socle  1  décrit  précédemment  et  ne  sera 
donc  pas  décrit  plus  en  détail. 

Une  variante  d'utilisation  d'un  socle  suivant  la 
présente  invention  est  représentée  sur  la  figure  7. 

15  Suivant  cette  variante,  le  socle  1  décrit  précédem- 
ment  est  installé  sur  un  support  110  constitué  par  une 
pièce  de  révolution  s'évasant  à  partir  d'un  siège  111 
formant  embase  d'appui  axial  du  socle  1  vers  une  se- 
melle  114.  Le  siège  111,  en  pratique  un  évidementcy- 

20  lindrique  de  diamètre  adapté  à  la  semelle  5  du  socle 
1  ,  est  traversé  en  son  centre  par  un  trou  oblong  113 
prolongé  parun  compartiment  cylindrique  112débou- 
chant  sous  la  semelle  114.  Le  trou  oblong  113  et  le 
compartiment  112  sont  adaptés  à  être  traversés  par 

25  la  tige  filetée  25  de  fixation  du  socle  1  dans  le  sol.  La 
tige  25  est  en  prise,  d'une  part,  comme  décrit  précé- 
demment,  avec  l'écrou  26  en  appui  sur  le  socle  1  par 
l'intermédiaire  de  la  rondelle  27,  et  d'autre  part  avec 
l'écrou  28  qui,  se  trouvant  cette  fois  dans  le  compar- 

30  timent  112  du  support  110,  est  en  appui  parl'intermé- 
diaire  de  la  rondelle  29  contre  ledit  support.  De  cette 
manière,  l'ensemble  formé  par  le  socle  1  et  par  le  sup- 
port  110  est  solidarisé. 

Préférablement,  comme  il  a  été  expliqué  précé- 
35  demment,  la  tige  25  passera  par  les  centres  des  trous 

oblongs  du  socle  1  et  du  support  110  de  manière  à 
s'étendre  suivant  l'axe  du  poteau  2.  En  pratique,  l'évi- 
dement  cylindrique  constituant  le  siège  111  est  de 
hauteur  supérieure  à  celle  de  la  semelle  5,  de  sorte 

40  qu'une  portion  inférieure  de  la  partie  4  du  socle  1  se 
trouve  à  l'intérieur  dudit  évidement.  Cependant,  le 
diamètre  de  ce  siège  111  est  légèrement  supérieur  à 
celui  de  la  semelle  5  de  façon  à  pouvoir  desserrer  les 
deux  parties  3  et  4  du  socle  1  suffisamment  pour  li- 

45  bérer  le  poteau.  On  peut  ainsi  soit  libérer  le  poteau 
soit  modifier  son  orientation  sans  avoir  à  désolidari- 
ser  ledit  socle  du  support  110. 

La  tige  25  peut  soit  dépasser  sous  la  semelle  114 
de  manière  à  être  installée  dans  le  sol  comme  décrit 

50  précédemment,  soit  s'arrêter  dans  le  compartiment 
112  du  support  110,  lorsque  l'on  veut  simplement  po- 
ser  sur  le  sol  l'ensemble  formé  par  le  socle  1  et  le  sup- 
port  110.  Dans  ce  dernier  cas,  le  support  110  sera 
avantageusement  muni  sous  sa  semelle  114  d'un  dis- 

55  que  ou  d'une  couronne  en  caoutchouc. 
Le  support  110  qui  vient  d'être  décrit  permet,  de 

par  son  grand  diamètre,  une  meilleur  stabilité  de  l'en- 
semble,  en  particulier  dans  le  cas  où  un  poteau  doit 
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être  posé  au  sol  et  non  fixé.  Lorsque  l'ensemble  cons- 
titué  par  le  support  110,  le  socle  1  et  le  poteau  est  as- 
semblé  mais  non  solidarisé  au  sol,  le  manutentionnai- 
re  peut  déplacer  les  poteaux  en  faisant  rouler  sur  le 
sol  ledit  support,  ce  que  permet  la  forme  de  révolution 
de  ce  dernier. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas  li- 
mitée  aux  exemples  décrits  et  représentés,  de  nom- 
breuses  variantes  de  réalisation  et  d'utilisation  pou- 
vant  être  envisagées. 

Notamment,  les  parties  3  et  4  peuvent  être  plei- 
nes,  dans  le  cas  par  exemple  où  l'on  désire  que  le  so- 
cle  1  soit  de  poids  plus  important  ou  dans  le  cas  où 
l'on  désire  simplifier  l'opération  de  moulage  desdites 
parties.  Dans  cette  hypothèse,  l'ensemble  constitué 
par  les  écrous  43  et  par  les  portions  borgnes  des  pas- 
sages  40  se  trouvant  dans  la  partie  3  sera  remplacé 
par  des  alésages  taraudés  de  dimension  adaptés  aux 
vis  41,  lesdits  alésages  taraudés  étant  usinés  après 
le  moulage  de  ladite  partie  3.  De  même,  les  portions 
des  passages  40  se  trouvant  dans  la  partie  4  seront 
usinées  après  moulage  de  la  partie  4,  lesdites  por- 
tions  de  passage  restant  telles  que  décrites  précé- 
demment. 

En  outre,  il  peut  être  envisagé  un  socle  dont  les 
deux  parties  complémentaires  soient  identique,  de 
sorte  que  lesdites  parties  pourront  être  réalisées  à 
l'aide  d'un  moule  unique.  Dans  ce  cas,  la  semelle  du- 
dit  socle  sera  constituée  de  deux  demi-disques  iden- 
tiques  portés  respectivement  par  l'une  et  l'autre  par- 
tie  du  socle.  De  plus,  chacune  desdites  parties  por- 
tera  alors  de  part  et  d'autre  du  logement  de  poteau, 
respectivement  une  portion  débouchante  d'un  passa- 
ge  transversal  de  vissage  et  une  portion  borgne  ta- 
raudée  d'un  tel  passage.  De  la  sorte,  lorsque  ces  par- 
ties  complémentaires  sont  mise  l'une  contre  l'autre, 
la  portion  débouchante  de  passage  de  l'une  viendra 
en  regard  de  la  portion  borgne  de  passage  de  l'autre 
et  vice-versa,  le  serrage  pouvant  être  ainsi  effectué. 

Revendications 

1.  Socle  pour  maintenir  un  poteau  comportant,  de 
part  et  d'autre  d'une  surface  de  joint  (S),  deux 
parties  complémentaires  (3,4;  103,104)  délimi- 
tant  entre  elles  un  logement  (6  ;  106),  et  des 
moyens  (41  ,  43)  de  serrage  desdites  parties  l'une 
contre  l'autre  pour  enserrer  ledit  poteau  dans  le- 
dit  logement,  caractérisé  en  ce  que  l'une  (3  ;  103) 
des  parties  complémentaires  (3,4  ;  103,104)  du 
socle  (1)  est  pourvue  sur  sa  partie  inférieure 
d'une  plaque  (5  ;  105)  formant  embase  d'appui 
axial  pour  le  poteau  (2)  et  semelle  dudit  socle,  et 
servant  d'assise  à  l'autre  partie  (4;  1  04)  dudit  so- 
cle. 

2.  Socle  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  le  poteau  (2)  et  son  logement  (6  ;  106)  sont 
cylindriques. 

3.  Socle  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  un 
5  cylindre  (1  0)  servant  à  aider  la  mise  en  place  du 

poteau  dans  ledit  logement,  ledit  cylindre  étant 
ménagé  au  centre  de  la  semelle  (5)  coaxialement 
audit  logement  (6)  du  poteau  et  le  diamètre  exté- 
rieur  dudit  cylindre  (10)  étant  tel  que  ledit  cylindre 

10  se  trouve  à  l'intérieur  dudit  poteau  lorsque  ce  der- 
nier  est  en  place  dans  ledit  logement  (6). 

4.  Socle  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  des  nervures  (11)  sont  ménagées  radiale- 

15  ment  autour  dudit  cylindre  (10)  en  s'élargissant 
vers  la  base  de  ce  dernier. 

5.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  adapté  à 

20  être  fixé  au  sol  au  moyen  d'une  tige  filetée  (25) 
s'étendant  suivant  l'axe  du  poteau  (2). 

6.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  caractérisé  par  des  trous  (30)  ména- 

25  gés  dans  la  partie  de  la  semelle  (5)  servant  d'as- 
sise  et  adaptés  à  recevoir  chacun  une  tige  fileté 
(31)  de  fixation  du  socle  au  sol. 

7.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
30  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  socle  (1) 

est  muni  de  passages  transversaux  (40)  s'éten- 
dant  parallèlement  de  part  et  d'autre  du  logement 
(6  ;  1  06)  de  poteau  (2)  et  traversant  la  surface  de 
joint  (S),  chacun  desdits  passages  étant  adapté 

35  à  recevoir  une  vis  (41)  en  appui  sur  l'une  (4  ;  104) 
des  parties  complémentaires  (3,4  ;  103,104)  du- 
dit  socle  et  en  prise  avec  un  taraudage  (43)  mé- 
nagé  dans  l'autre  partie  (4  ;  104)  dudit  socle. 

40  8.  Socle  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  les  portions  des  passages  transversaux  (40) 
se  trouvant  dans  celle  (3)  des  parties  complé- 
mentaires  (3,4  ;  103,104)  dudit  socle  (1  ;  101)  qui 
comporte  lesdits  taraudages  (43)  sont  borgnes. 

45 
9.  Socle  selon  la  revendication  7  ou  8,  caractérisé 

en  ce  que  chacun  des  taraudages  (43)  est  cons- 
titué  par  un  écrou  logé  à  la  faveur  d'un  dégage- 
ment  (45)  intervenant  à  proximité  de  l'extrémité 

50  intérieure  du  passage  borgne  correspondant,  un 
compartiment  (50),  débouchant  d'une  part  sous 
la  semelle  (5  ;  105)  et  d'autre  part  sur  ledit  déga- 
gement  de  logement  d'écrou,  étant  ménagé  dans 
la  partie  (3  ;  103)  correspondante  dudit  socle. 

55 
10.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  de 
joint  (S)  est,  par  rapport  à  un  plan  axial,  concave 
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vers  l'une  (3  ;  103)  des  parties  complémentaires 
(3,4  ;  103,104)  du  socle  (1),  la  frontière  inférieure 
de  ladite  surface  de  joint  étant  une  droite  (D1) 
s'étendant  diamétralement,  la  projection  de  la 
frontière  supérieure  de  ladite  surface  de  joint  sur  5 
un  plan  radial  formant  deux  droites  (D2,D2') 
convergentes  vers  ladite  partie  (3  ;  103)  du  socle 
et  l'intersection  de  ladite  surface  de  joint  avec  le 
logement  (6  ;  106)  de  poteau  (2)  formant  deux 
droites  (D3)  parallèles  et  inclinées  par  rapport  à  w 
la  verticale  vers  ladite  partie  (3  ;  103)  du  socle. 

11.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  socle, 
évasé  vers  son  extrémité  inférieure  formant  se-  15 
melle  (5  ;  105),  présente  une  forme  générale  de 
cloche  coaxiale  audit  poteau. 

12.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  envelop-  20 
pe  dudit  socle  (101)  est  une  surface  de  révolution 
dont  l'axe  est  celui  du  poteau  (2)  mais  sur  laquelle 
deux  méplats  latéraux  parallèles  (1  07)  sont  mé- 
nagés,  de  façon  à  ce  que  la  semelle  (105)  dudit 
socle  soit  de  forme  sensiblement  rectangulaire.  25 

13.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  au 
sommet  d'un  support  (110)  s'évasant  à  partir  d'un 
siège  (11),  formant  embase  d'appui  axial  dudit  30 
socle  (1  ;  101),  vers  une  semelle  (114). 

14.  Socle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des- 
dites  parties  (3,4  ;  103,  104)  est  réalisée  par  mou-  35 
lage  avec  des  évidements  d'allégement  d'orien- 
tation  axiale  s'ouvrant  vers  la  face  de  semelle  du 
socle  et  des  évidements  transversaux  pour  la 
réalisation  des  passages  (40)  débouchant  latéra- 
lement  sur  le  corps  du  socle.  40 
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